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S'interdire de jeu : pas seulement au Casino

La dépendance au jeu est un problème sérieux qui peut engendrer de véritables drames
sociaux. Les Cantons romands en ont pris conscience en lançant en 2008 un programme
commun de lutte contre ce fléau.
Sans vouloir peindre le diable sur la muraille, le phénomène a tendance à se développer. H
est difficile d'évaluer précisément dans quelle mesure. En effet, c'est souvent lorsque la
personne se retrouve dans une situation financière catastrophique que l'influence du jeu sur
cet endettement est reconnue.
Dans le Jura, il n'y pas de mandat spécifique pour assurer le suivi des personnes
dépendantes au jeu. Par contre, Caritas Jura assume le mandat visant à accompagner les
personnes endettées. Ce mandat est financé par une part des rentrées provenant du Casino
et de la LORO.
C'est dans le cadre de ce programme de lutte contre le surendettement que le problème de
la dépendance au jeu apparaît. Récemment, une personne suivant ce programme nous a
contactés pour attirer notre attention sur un aspect qui mérite réflexion.
Comme pour toute dépendance, se défaire de celle liée aux jeux d'argent n'est pas une
mince affaire. Pour y parvenir, une solution existe pour ce qui concerne le Casino. Le joueur,
conscient de sa pathologie, peut, pour se protéger, s'interdire lui-même d'accès au Casino.
Cette décision d'interdiction est alors scrupuleusement appliquée par les employés du
Casino qui refusent l'accès aux salles de jeux à toute personne interdite (volontairement ou
non).
Cette solution n'existe pas pour le jeu Tactile de la Loterie Romande. Or, lorsque l'on prend
la peine d'observer ce qui se passe autour de ces machines placées dans des lieux publics,
on constate que les montants investis par certains joueurs sont extrêmement élevés, plus
particulièrement dans la semaine qui suit le 25 du mois ...
Nous faisons partie de ceux qui soutiennent les activités de la LORO en raison du système
de redistribution des bénéfices de cette institution. Cependant, on ne peut faire abstraction
des conséquences sociales causées par un jeu comme le Tactilo.

C'est pourquoi nous demandons au Gouvernement

- d'étudier, avec la LORO et les restaurateurs jurassiens, la mise en place d'un
système permettant aux joueurs pathologiques de s'interdire d'accès au
Tactilo ;

- d'étudier dans le même cadre une formule d'interdiction par les restaurateurs ;
- de s'approcher des autres cantons romands en vue de mener l'étude sur

l'ensemble du territoire couvert par la LORO.
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